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2Pourquoi les pays s'intéressent-ils au riz ?

La demande est plus importante que l'offre - l'urbanisation.

La facture des importations est très élevée

Enormes possibilité de produire du riz localement (terre, eau, 
climat, investissements dans les infrastructures, etc.

Profiter des nouvelles technologies (meilleures variétés, systèmes de 
semences, système de riziculture intensive)

Des partenariats et des opportunités

Des possibilités de contribuer à la sécurité alimentaire, à la 
création d'activités non agricoles et aux activités commerciales 

non agricoles
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9 des 11 pays où intervient AGRA ont 
des programmes phares sur le riz

Dans 2 des 3 nouveaux pays (Sénégal et 
Côte d'Ivoire), le riz constitue toujours 
un aliment de base essentiel et devrait 

faire l'objet de programmes phares

Les pays qui ont identifié le riz comme principale denrée devant faire l'objet 
d'une intervention dans le cadre de la stratégie 3.0 de l'AGRA



4Deux études de cas : Engagement de l'AGRA dans les projets phares de la filière rizicole

Pour tous ces cas, le concours de l'AGRA a été sollicité pour les besoins de :
- Planification
- Mise en œuvre
- Partenariat
- Soutien technique

Burkina Faso
Éthiopie



5Domaines d'intervention stratégique avec le soutien 
de l'AGRA

Stratégie : Planification, Exécution et Mise en œuvre

Système de semences

Politiques

Marchés

Vulgarisation



6Étude de cas 1 :  Pro phare de la filière rizicole en 
Éthiopie 2023 - 2027 



7Programme phare national de la filière riz en Éthiopie (PPNFRE)

L'élaboration du programme NRFP a été lancée à la suite d'une demande formelle du gouvernement éthiopien, 
exprimée par l'intermédiaire du ministère de l'Agriculture, à l'AGRA. L'AGRA a ainsi été chargée de diriger la phase de 

conceptualisation du PPNFRE

Phase 1
• Des réunions techniques ont été organisées en collaboration avec 

les institutions concernées. Ces réunions ont permis d'approfondir 
les propositions initiales portant sur le PPNFRE.

Phase 2 • Une analyse documentaire minutieuse, des discussions et des 
sessions de réflexion, ainsi qu'une évaluation comparative des 
précédents programmes phares pour le blé et les graines 
oléagineuses. 

Phase 3
• La synthèse des enseignements tirés d'autres pays

Phase 4 • La validation du NRFP en concertation avec les parties prenantes, la 
finalisation du document et sa transmission au gouvernement.



8Principales composantes du PPNFRE - Éthiopie

Composantes Sous-composantes

1

Augmentation de la production et de la productivité du riz

Amélioration de l'accès et de l'utilisation de semences de qualité issues de 

variétés améliorées
Amélioration de l'accès et de l'utilisation de la mécanisation, des outils, des 

instruments et de l'équipement rizicoles
Intensification et expansion durables des superficies rizicoles

Promotion de la production durable de denrées alimentaires à base de riz

2

Transformation et développement du marché du riz

Promotion et mise en place d'une industrie de transformation du riz 
destinée à garantir la compétitivité du riz local ( zones de production 
actuelles, nouvelles zones de production).

Modernisation du système de commercialisation du riz paddy et du riz usiné

Faciliter la mise en place d'une réglementation des importations de riz qui 
soit étayée par des données probantes.

3

Renforcement des capacités nécessaires à la mise en œuvre du 

programme, Intégration des problématiques interdisciplinaires, 

ainsi que le suivi, l'évaluation et l'apprentissage (MEL)

Coordination de la mise en œuvre du programme NRFP

Renforcement des capacités institutionnelles et individuelles

Suivi, Évaluation et Apprentissage(MEL)

Thèmes interdisciplinaires (genre et inclusion sociale, gestion de 
l'environnement, renforcement de la résilience et initiatives politiques)



9Étude de cas 2 : Programme phare de la filière rizicole 
au Burkina Faso, 2023 - 2027 



• Plusieurs projets morcelés, pilotés par des donateurs et mis en œuvre de manière dispersée.

• Confusion autour des priorités et des objectifs stratégiques du plan de développement de ce secteur.

• Les projets du ministère de l'Agriculture affichent une coordination limitée, car chaque projet est soumis à 
son propre cadre de résultats et aucune mesure incitative visant à assurer une coordination efficace avec 
d'autres projets n'est mise en place.

• Aucune mesure de mobilisation des ressources dédiée à la coordination des initiatives des donateurs et à 
attirer les investissements du secteur privé pour les projets clés.

État des lieux avant le projet phare de la filière rizicole

Pas de programmes phares gouvernementaux correctement conçus et bénéficiant d'un 
soutien institutionnel et de financement adéquat pour concrétiser la vision agricole 
nationale.



Objectifs du programme phare de la filière rizicole

Objectif 

stratégique
Contribuer à l'autosuffisance en riz et à l'amélioration de la sécurité alimentaire et

nutritionnelle du pays

1

Objectifs 

spécifiques 

• Planification et aménagement en plusieurs phases de 50 000 ha sur des surfaces

irriguées à l'ouest du Burkina Faso ;

• Vulgarisation des variétés de riz locales les plus sollicitées ;

• Intensification de la production, grâce aux aménagements en cours et à venir ;

• Transformation industrielle du riz paddy en riz blanc de bonne qualité ;

• Commercialisation de riz de bonne qualité et concurrentiel au niveau national, grâce

à un système de commercialisation renforcé.

2

Composantes 

du projet 

• Composante 1 : Mise en place d'infrastructures hydroagricoles

• Composante 2 : Intensification de la production agricole

• Composante 3 : Transformation et commercialisation de la production rizicole

• Composante 4 : Cadre institutionnel et gouvernance du projet PPP

3



• Recrutement d'un conseiller technique principal chargé de soutenir le ministère dans la 
coordination des bailleurs et la mobilisation des ressources destinées à la mise en 
œuvre des projets phares du secteur agricole.

• Collaboration avec le ministère et d'autres partenaires de développement pour 
actualiser la stratégie nationale de développement du riz pour refléter les nouvelles 
ambitions dans le développement de la chaîne de valeur du riz.

• Lancement du projet de renforcement des capacités de l'État dans le but d'aider le 
ministère à mettre en œuvre l'approche de programmation et de budgétisation basée 
sur les résultats (réformes du programme-budget), y compris la finalisation de 
l'évaluation et de la revue des unités de gestion des programmes du ministère. Ces 
unités permettront de gérer, de manière efficace et efficiente, les nouveaux 
programmes, notamment le programme phare.

Les actions de l'AGRA en faveur de la mise en œuvre du projet phare 



Le gouvernement, avec le soutien de l'AGRA, se charge de la mise en œuvre 
du projet phare. 

Principaux objectifs réalisés par le gouvernement avec le soutien de l'AGRA

Approbation du document 

phare portant sur la filière riz et 

mise à jour de la stratégie 

nationale de développement de 

la filière riz pour y intégrer les 

nouvelles aspirations.

Un comité interministériel s'est réuni 

pour rédiger la version provisoire du 

cahier des charges du PPP, avec une 

description précise des responsabilités 

du gouvernement et celles de 

l'investisseur privé.

Le gouvernement a élaboré une 

évaluation détaillée de la 

faisabilité technique et financière 

et a fait inscrire le projet phare 

dans la liste des projets PPP 

prioritaires du ministère des 

Finances. 

La phase finale consistera à 

organiser un séminaire 

gouvernemental pour 

approuver cinq projets relatifs 

aux PPP, puis à conclure ces 

projets avec les cinq 

investisseurs privés 

sélectionnés. 

Démarrage officiel de 

l'atelier du comité 

interministériel chargé 

de rédiger le cahier 

des charges du PPP. 

Les ministres des 

Finances, des 

Ressources en eau, 

de l'Agriculture et le 

directeur pays de 

l'AGRA étaient 

présents.

Le ministre de 

l'Agriculture, des 

Ressources animales 

et de la Pêche, le Dr 

Delwendé Innocent 

Kiba, en réunion 

avec les 

investisseurs privés 

du projet phare sur le 

riz le 14 juillet 2022.



Les réalisations de l'AGRA : Soutien apporté au ministère de l'Agriculture dans 
sa démarche de conception du dispositif clé, lequel a suscité le plus 
d'engagements possible.

Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Aménagement de 10 
000 ha, en cours, dont 
1500 ha à Samandéni, 
5500 ha à Sourou et 
3000 ha à Bagrepole

2020-2022

Aménagement et mise en 
valeur de 40 000 ha de 
périmètre irrigués, soit 
17500 ha à Samandéni,  15 
500 ha à Sourou  et 7000 ha 
à Bagre.

2022-2027

Chaînes de valeur 
fonctionnelles basées sur 50 
000 ha de périmètre irrigués

2027

Activités 

Phases



Partenariat

Rôle du 

gouvernement

• Soutien à long terme pour garantir la viabilité du projet, et apporter une assistance et 

des conseils en permanence à tous les acteurs concernés. 

• Mobiliser les ressources nécessaires pour une mise en œuvre réussie des principales 

composantes du programme.

• Sécuriser les investissements des partenaires privés à travers des mécanismes de 

sauvegarde et de suivi rigoureux.

• Mettre en place des mécanismes institutionnels pour promouvoir l'intégration de 

l'égalité des sexes et prendre en compte les questions environnementales.

1

Rôle du 

secteur privé

• Veiller à l'entretien des infrastructures hydroagricoles et des équipements 

aménagés dans le cadre du PPP. 

• Garantir la viabilité financière de la chaîne de valeur et mettre en œuvre le 

programme d'investissement tel qu'il a été défini.

• Garantir la production, l'achat au départ de l'exploitation agricole, la transformation et 

la commercialisation.

• Mettre à la disposition des agriculteurs la technologie et les apports adaptés, et ce, 

dans les délais impartis.

2



Modèle de partenariat

Rôle des 

producteurs

• Signer des contrats avec les sociétés PPP

• Respecter le calendrier agricole en vigueur au début de chaque saison de culture.

• Respecter les normes et standards en vigueur au sein de la société.

• Livrer leurs productions dans les délais, au prix et selon la qualité convenus en 

début de la saison

Rôle des 

communauté

s

• Prendre part au processus de négociation des contrats entre la société et les 

producteurs.

• Faire en sorte que le climat social soit instauré et que le respect des engagements 

réciproques soit assuré.

• En tant que garant des terres du projet, participer davantage au capital social de la 

société.

• Mener des investissements sociaux et infrastructurels avec le concours de la 

société, des organisations de producteurs et en partenariat avec l'État.

3

4



1. Vision claire du développement de la chaîne de valeur du riz avec des mécanismes de mise en œuvre et une 
adhésion affirmée de la part du gouvernement et des autres partenaires de développement.  Les principaux 
financements accordés par le PD sont harmonisés pour soutenir la mise en œuvre du nouveau projet phare. 

Nouveaux changements résultant de l'intervention de l'AGRA

Projets Donateurs 

PreCA Banque mondiale

PAVAL BAD

PAFA 4R FIDA 

Sono Fond saoudien et fond du Koweït

Dangoumana BID

Exemple de projets compatibles avec le projet phare de la filière rizicole (y compris la mise en place 

d'un système d'irrigation de grande envergure pour la production du riz).



Nouveaux changements résultant de l'intervention de l'AGRA

Promoteur privé Vue d’ensemble Périmètre sollicité pour les

investissements

Chandra Pratap Singh Groupe des Émirats arabes unis 10 000 ha

Moussa Kouanda Deuxième importateur de riz au Burkina Faso 2 000 hectares

Sawadogo Abdoulaye PDG de Nafaso, gérant de plusieurs unités de

traitement

1 000 ha

Moctar DEME PDG du groupe SODEM, Boulangerie Miche

d´Or SARL

2 000 ha

M. Sogli 500

Dans une lettre officielle de décembre 2020, le chef de l'État du Burkina Faso a :

• Félicité le ministère pour l'approche innovante dans la mobilisation des investisseurs du secteur privé en faveur de la 

mise en œuvre du projet phare

• Donné des instructions au ministère pour que les investisseurs privés soient pleinement soutenus dans 

l'aménagement des périmètres nécessaires.

• Confié le suivi et la coordination au Premier ministre pour garantir un soutien interministériel.

2. Intérêt manifeste des acteurs du secteur privé en matière d'investissement, avec un soutien solide au plus 

haut niveau



Fin et merci de votre 
aimable attention !
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